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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un dé lai de deux mois à compter de sa publication. 
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ARRÊTÉ N° 2024-04-245-PM 
AUTORISATION OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

La Maire de Piriac-sur-Mer, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1, L.2213-1, L.2213-2, et 2213-
4 relatifs aux pouvoirs de police du Maire,  

Vu le Code de la Route et notamment les articles R.610-5 et R.644-2 concernant la violation des interdictions ou 
le manquement aux obligations édictées par arrêtés de police et les entraves au domaine public routier, 

Vu le Code la Route notamment l’article L.411-1, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et L.116-2 al 1, 

Vu la demande d’occupation du domaine public de la société OTIUM GRIGNOTE, 5 bis de Champelomot, 
commune de Piriac-sur-Mer, 

Vu l’arrêté municipal n°2024-04-246 en date du 23 avril 2024 

Considérant qu’il y a lieu de définir les modalités de la réservation d’un emplacement pour l’exercice d’un activité 
commerciale saisonnière d’alimentation, 

ARRÊTE 

Article 1er :  
La société OTIUM GRIGNOTE est autorisée à installer son Food truck du lundi 29 avril au vendredi 06 
septembre 2024.  De ce fait, le stationnement y sera interdit à partir du vendredi 26 avril 2024, matin. 
 
Parking du Bichet, face mer (côté gauche) 

 
Article 2 :  

Des barrières matérialisant l’interdiction de stationner sur lesquelles le présent arrêté sera apposé, seront 
mises en place par les services techniques à partir du vendredi 26 avril 2024, matin. 

 
Article 3 :  

Madame la Maire de Piriac-sur-Mer, Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des 
Services techniques, la Police Municipale, la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Piriac-sur-Mer, 
          23 avril 2024                                 

La MAIRE, 
                           Emmanuelle DACHEUX 

  

 

 Publié ou Notifié, le : 
 ______________________ 

 Affiché, le : 
 ______________________ 
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